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Article 20 - Reconnaissance et exécution

1. Une décision rendue dans un État membre dans le cadre de la procédure européenne de
règlement des petits litiges est reconnue et exécutée dans un autre État membre sans qu’une
déclaration constatant sa force exécutoire soit nécessaire et sans qu’il soit possible de
s’opposer à sa reconnaissance.

2. "À la demande d'une des parties, la juridiction délivre, sans frais supplémentaires, le
certificat relatif à une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement
des petits litiges, au moyen du formulaire type D figurant à l'annexe IV. Sur demande, la
juridiction fournit à cette partie le certificat rédigé dans toute autre langue officielle des
institutions de l'Union au moyen du formulaire type dynamique multilingue disponible sur le
portail e-Justice européen. Aucune disposition du présent règlement n'impose à la juridiction
de fournir une traduction et/ou une translittération du texte figurant dans les champs de texte
libre de ce certificat."  (JO L 341/1 du 24.12.2015)
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